
   

 

   
   

LES BURALISTES AGRÉÉS « PAIEMENT DE PROXIMITÉ » 

 

PAIEMENT EN ESPÈCES JUSQU’À 300 € ET CARTE BANCAIRE 

 
La direction générale des Finances publiques a noué un partenariat avec le réseau des buralistes afin de proposer une offre de paiement de proximité pour régler 

vos factures de service public, vos impôts ou vos amendes. Les buralistes partenaires affichent le logo « paiement de proximité ».  

Vous pouvez effectuer vos paiements en espèces, jusqu’à 300 euros, et par carte bancaire. 
 

COMMUNE DE LANGON 

LE COULOUMEY 1 RUE DU COULOUMEY LE LONGIN 12 RUE PAUL LANGEVIN 

LE COLIBRI 69 COURS DES FOSSÉS TABAC PRESSE DE LA GARONNE 17 COURS SADI CARNOT 

AUTRES COMMUNES 

BARSAC TABAC ALIMENTATION GUICHENEY ROAILLAN TABAC ALIMENTATION 

BAZAS CAFÉ DES SPORTS - TABAC AUSONE - TABAC SAINT JEAN SAINT MACAIRE TABAC LIBERTY 

CASTETS ET CASTILLON VIVAL SAINT MAIXANT TABAC PRESSE LE ST MAIXANT 

CAUDROT TABAC PRESSE LOTO SAINT PIERRE DE MONS BAR TABAC LE PIERRE MONSOIS 

LA RÉOLE LE TASSIGNY – TABAC PRESSE – L’IMPÉRIAL   
                                         

 

Vérifier que votre facture comporte un QRcode  


